
 

    Ville de Saint-Brice-sous-Forêt 

Hôtel de Ville : 14 rue de Paris - 95350 

    Standard : 01 34 29 42 00 – Fax : 01 39 94 48 52 

E-Mail :  info@saintbrice95.fr – Site Internet :  www.saintbrice95.fr 

 
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Marché de Travaux 
Marché à procédure adaptée  

 
1- La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les marchés 

publics de l’OMC. 
 

 
2- Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 

Mairie de Saint-Brice-sous-Forêt – 14 rue de Paris, 95350 Saint-Brice-Sous-Forêt 
 
3- Représentant du pouvoir adjudicateur : 

M. Le Maire, 14 rue de Paris-95350 Saint Brice Sous-Forêt. 
 

4- Le pouvoir adjudicateur n’agit pas pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs 
 

5- Objet du marché : 
Travaux d’enfouissement de réseaux des réseaux électriques basse tension aérien, 
téléphonique, et d’éclairage public –rue Edith Wharton et place de la Gare sur le territoire 
de la commune de Saint Brice sous Foret. (Val d’Oise) 

 
6- Marché de Travaux : 

Type de travaux : exécution 
 
7- Nomenclature CPV : 

45231400-9 : travaux de construction de lignes électriques 
45232310-8 : travaux de construction de lignes téléphoniques 
45316110-9 : installation de matériel d’éclairage public 
 

8- Lieu d’exécution et de livraison :  
Rue Edith Wharton et place de la Gare sur le territoire communal de la ville de Saint-
Brice-sous-Forêt (95350) 

 
9- Le présent avis concerne un marché public : Marché A Procédure Adapté (MAPA) 

selon les articles 28, 50, 52,53, 72 du code des marchés publics 
 
10- Informations sur l’accord cadre : sans objet 
 
11- Caractéristiques principales 

Le marché régi par le présent AAPC est un marché de travaux qui a pour objet : 
Dissimulation des réseaux électriques basse tension aérien téléphonique et d’éclairage 
public 



 
-Lieu d’aménagement : 

• Rue Edith Wharton 
• Place de la Gare 

 
 
-Nature des travaux  

• Enfouissement des réseaux électriques basse tension aérien et téléphonique avec 
raccordement en partie privative y compris travaux de génie civil et de câblage. 

• Enfouissement du réseau d’éclairage public et remplacement des candélabres 
comprenant la fourniture, la pose, le câblage et le raccordement. 

 
12- Présentation de variantes : 

Sans objet 
 

13- Prestations divisées en lots :  
Non  

 
14- Durée du marché ou délai d’exécution : 

Durée du marché : 4 mois 
Délais d’exécution des travaux : 14 semaines, à compter de septembre 2010 

 
15- Conditions relatives au marché : 

Cautionnements et garanties exigées : se référer au CCAP 
 

16- Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui 
les règlementent : 

 Modalités essentielles de financement : 
- Ressources propres financées par l’impôt local 

 Modalités essentielles de paiement :  
- délai global de paiement (DGP) à 30 jours 
- taux des intérêts moratoires : taux d’intérêt légal augmenté de 2 points 
- ordonnateur : Monsieur le Maire de Saint-Brice-sous-Forêt 
- comptable assignataire des paiements : M. Le Trésorier Principal d’Ecouen 

 
17- Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques 

attributaire du marché : 
Conformément aux dispositions de l’article 51 du code des marchés publics, les 
opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidat sous forme de groupement 
solidaire ou de groupement conjoint, sous réserve du respect des règles relatives à la 
concurrence. 

 
18- Autres conditions particulières : 

Néant 
 

19- La langue pouvant être utilisée doit obligatoirement être le français 
 

20- Conditions de participation : 
 
 



Situation juridique, références requises : 
Application des articles 43,44, 45, 46, 52 du code des marchés publics. 
Capacités économiques et financières, références requises, niveaux spécifiques minimaux 
exigés :  
Références professionnelles et capacités techniques, niveaux spécifiques minimaux 
exigés : qualifications (ou références équivalentes) : Q2 pour le génie civil UTE 
18.510.pour le cablage du réseau téléphonique, B2T et BBF et TN3 minimum pour 
l’éclairage public , 1.A-P3,3.P-2B,6.1,6.6,6.8,6.9(travaux électriques  Les références de 
moins de trois ans pour des chantiers similaires devront être classées par ordre 
chronologique du plus récent au plus ancien, elles devront préciser les qualifications 
visées. 

 
21- Conditions de participation à un système de qualification : 

Sans objet 
 

22- Marché réservé à des ateliers protégés (article 15 du code des marchés publics) : 
Sans objet 

 
23- Nombre de candidats : 

Nombre minimum admis à présenter une offre : Sans objet 
Nombre maximum admis à présenter une offre : Sans objet 

 
24- Critères d’attribution  : 
 Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

� Garanties professionnelles et financières,  
� Capacité (moyens techniques et humains), 
� Qualifications ou références de prestations similaires de moins de 3 ans. 

 
 Lettre de candidature ( DC 4) Déclaration du candidat ( DC5) 
 Copie du jugement de redressement judiciaire, le cas échéant. 
 Tout renseignement permettant d’évaluer les capacités et notamment les références 

de prestations similaires au cours des trois dernières années, leur importance, leur 
prix et le nom du maître d’ouvrage concerné. 

 Déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée par le candidat, pour justifier 
o qu’il a satisfait aux obligations fiscales et sociales (peut être remplacé par 

l’imprimé DC7) 
o qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir. 

 
 
     Critères d’analyse des offres et d’attribution du marché : l’offre économiquement la plus 
avantageuse sera appréciée en fonction des critères suivants : 
 

� le prix des prestations. (Coeff. 0,40) 
Le jugement du prix de l’offre  (noté sur 40 points) s’effectuera à partir : 
• du montant global proposé pour réaliser les travaux, sur la base d’une règle de trois 

pour laquelle l’offre de l’entreprise la moins disante obtiendra le nombre maximum 
de points, 

 
� la valeur technique de l’offre suivant le mémoire technique.  (Coeff. 0,60)  
 

• Mémoire Technique Première partie : note méthodologique 



Cette note méthodologique détaillera : 
- les moyens mis en place pour assurer la signalisation du chantier (10 points), 
- les moyens mis en œuvre pour assurer les accès aux propriétés riveraines pendant toute 

la durée du chantier ainsi que la communication avec celles-ci (5 points), 
- le phasage envisagé des travaux prenant en compte les contraintes particulières, passage 

d’une ligne de bus, faible largeur de voie pour entrées véhicules  sur et à proximité du 
chantier (10 points), 

- le planning de réalisation pour le chantier ; ces délais seront conformes à ceux indiqués 
par le candidat dans l’acte d’engagement (10 points) 

- les moyens techniques AFFECTES au chantier : personnels, matériels,... (10 points) 
- une note sur la démarche environnementale concernant le bruit,  la collecte des OM, etc 

… (5 points), 
 
• Deuxième partie : environnement (10 points) 

- le schéma organisationnel du plan d’assurance qualité (SOPAQ) 
- les principales dispositions de plan d’évacuation et de recyclage des déchets 
- le lieu de dépôt du matériel et de la signalisation 
- pour la bonne conservation du domaine public routier et la prévention des 

dégradations, l'entreprise proposera des suggestions en termes d’organisation 
et de nettoyage pour garantir l’intégrité du domaine public. 

 
 

25- Enchère électronique : 
Sans objet 

 
26- Procédure : 

Le mode de consultation est celui de la procédure adaptée  au sens des articles  28, 50, 52, 
53,72  du code des marchés publics 

 
27- Justification du délai d’urgence 

Sans objet 
 

28- Publications communautaires relatives à la même consultation : 
Sans objet 

 
29- Conditions de délai 

a. Date limite de réception des offres : 08 septembre à 12 heures 
b. Remise des dossiers : Services Techniques 7 rue de la Forêt ou par la poste : Hôtel 

de ville 14 rue de Paris - 95350 Saint Brice Sous Forêt. 
c. Délai minimum de validité des offres : 90 jours 
 

30- Renseignements complémentaires : 
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur :  
STECH/2010-MAPA-023               
Le dossier de consultation peut être remis à titre gracieux aux candidats qui en font la 
demande par fax au : 01.39.33.24.81. ou secretariat-tech@saintbrice95.fr ou 
dst@saintbrice95.fr  
 
Les candidats peuvent également télécharger le dossier, 

• Site : https://www.marches-securises.fr  
(Identifiant : Saint-Brice-sous-Foret_95_20100719_01) 



 
Le dépôt des dossiers : 

• Contre récépissé, à la Direction des Services techniques, 7 rue de la Forêt – 
95350 Saint Brice sous Forêt 

• Ou par courrier recommandé Hôtel de ville – service marchés publics – 14 rue 
de Paris – 95350 Saint Brice sous Forêt 

 
31- Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements 

peuvent être obtenus concernant l’instruction des recours : 
Procédure de recours : 
1)  Instance chargée des procédures de recours :  

Tribunal Administratif de Cergy Pontoise - A l’attention de Monsieur le Greffier - 2/4 
Boulevard de l’Hautil - BP 322 - 95 027 Cergy-Pontoise Cedex - � 01.30.17.34.00 
� 01.30.17.34.59 - Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr 

2)  Introduction des recours : 
Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours : 2 mois à compter de 
la réception du courrier rejetant la candidature ou l’offre pour contester cette décision 
et 10 jours pour un référé pré-contractuel. 2 mois à compter de la parution de l’avis 
d’attribution pour un recours en nullité du marché. 

 
32- Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être 

obtenus :  
a. Renseignements d’ordre administratif : 

Commune de Saint-Brice-Sous-Forêt 
Secrétariat des Services Techniques 

7 rue de la Forêt 
95350 Saint-Brice-sous-Forêt 
Téléphone : 01.39.33.24.84 
Télécopie : 01.39.33.24.81 

Courriel : secretariat-tech@saintbrice95.fr 
 

b. Renseignements d’ordre technique : 
Commune de Saint-Brice-Sous-Forêt 
Direction des Services Techniques 

M Yves Phelpin 
7 Rue de la Forêt 

95350 Saint-Brice-sous-Forêt 
Téléphone : 01.39.33.24.79 (à partir du 9 août 2010) 

Télécopie : 01.39.33.24.81 
Courriel : dst@saintbrice95.fr 

 
33- Date d’envoi du présent avis à la publication (BOAMP, site internet de la ville, 

plateforme de dématérialisation) : 
Le 21 juillet 2010 


